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EDITORIffTT 

L'ÉTAT. CEST NOUS 
NOUS NAGEONS EN PLEIN RÉVI­
S IONNISME COMPTABLE. Le 12 juin 
dernier, le gouvernement de Jean Charest 
présentait son premier budget. Tout y est 
passé : les coffres sont vides, il y a un trou 
de quatre milliards de dollars à combler cet­
te année et un autre de même hauteur ap­
préhendé pour l'an prochain. Mais, en 
même temps, c'est relatif, c'est selon, ça dé­
pend de ce que nous gagnerons dans les né­
gociations avec le fédéral, expliquait Yves 
Séguin, le ministre des Finances. C'est sans 
compter la crise de la vache folle, le s RAS 
ou toute autre calamité qui pourrait influer 
sur les revenus du gouvernement. C'est tout 
faux, clame l'opposition péquiste. 

En réalité, le commun des mortels ne 
peut pas savoir exactement ce qu'il en est. 
Quel que soit l'état des finances publiques, 
le gouvernement libéral a annoncé ses 
couleurs : un vaste plan de compressions 
dans les programmes (793 M$), l'annula­
tion des mesures annoncées dans le dernier 
budget Marois (400 M $), une révision en 

des contribuables est trop élevé». Le plan 
Charest, que le gouvernement veut réaliser 
l'année prochaine, vise à terme une baisse 
d'impôts de cinq milliards par année. Nous 
ne croyons pas qu'il s'agisse de la pnonté des 
citoyens et des citoyennes du Québec. Nous 
croyons que les Québécois partagent d'autres 
valeurs. Nous n'avons pas vu de larges mo­
bilisations pour faire baisser les impôts. 
Nous en avons vu d'autres : pour les Centres 
de la petite enfance (CPE) et l'universalité du 
programme des places à 5 $ ; pour la lutte 
contre la pauvreté ; pour le droit à des lo­
gements décents; pour l'équité salariale. 

Voeu de pauvreté 
Le gouvernement nous dit : «Tout le monde 
écope, fait sa part pour redresser les finances 
publiques». Nous en doutons. Bien sur, on 
a beaucoup parlé des diminutions de sub­
ventions aux entrepnses, sans insister autant 
sur la baisse des taxes sur le capital. Des mil­
lions pour des mesures d'urgence pour loger 
temporairement les victimes de la cnse du lo-

Le plan Charest vise à terme une baisse d'impôts 
de cinq milliards par année. 
profondeur des différentes mesures fis­
cales (800 M$) et une demande aux so­
ciétés d'État - Hydro-Québec, Loto-Qué­
bec, SAQ - d'augmenter leurs profits de 
700 millions de dollars. Qui paiera? Sur­
tout ceux qui n'en ont pas les moyens. 

Tous les commentateurs ont souligné 
une phrase dans le discours d'Yves Sé­
guin : «Plutôt que de nous demander ce que 
l'État peut faire pour nous, demandons-
nous plutôt ce que nous pouvons faire sans 
lui». Cette phrase n'est pas inoffensive. Cet 
État, tant décrié en cette ère de «réingéné-
rie», s'est forgé au fil des quarante dernières 
années. Imparfait, parfois invraisemblable 
dans ses contradictions, il est le défenseur 
du bien commun des Québécois. 

Dans son discours sur le budget, le mi­
nistre Séguin a parlé «du large consensus au 
sein de notre société : l'impôt sur le revenu 

gement ne valent pas un investissement 
dans les logements sociaux. Il est difficile de 
croire que 25 500 ménages prestataires de l'ai­
de sociale trouveront le chemin du marché 
du travail, par magie, avec seulement 20 mil­
lions en plus dans la formation et les stages 
(Emploi Québec, ces dernières années, s'est 
tait couper 185 millions...). 

Au chapitre des silences inadmissibles 
du nouveau budget, il faut relever l'absence 
des mesures de lutte contre la pauvreté. 
Une anecdote : le mot pauvreté, si cher aux 
Libéraux du temps de l'opposition, figure 
une seule fois dans les documents budgé­
taires... à propos d'une mesure fiscale en 
faveur des ordres religieux ayant fait voeu 
de pauvreté. 

Le gouvernement se place donc en si­
tuation d'illégalité au regard de la loi 112, 
la Loi visant à lutter contre la pauvreté et 
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